
Feux de végétation : conseils de vigilance 
et de comportement

Les mesures préventives En cas d'incendie

• Il est interdit à toutes et tous, pendant la période 

d'été,  d'allumer  des  feux  ou  de  fumer  à 

l'intérieur ou à moins  de 200 m des « espaces 

sensibles »  (bois,  forêts,  plantations, 

reboisements, etc.).

• Il  est  interdit  de  brûler  des  déchets  de  toute 

nature  à  l'air libre.  Néanmoins,  une tolérance 

peut être accordée pour les déchets végétaux et 

résidus de jardins, en fonction des circonstances 

locales,  sous  appréciation  de  l'autorité 

communale,  sans  gêne  au  voisinage  ou  risque 

pour la sécurité publique.

• L'incinération par le feu des chaumes, pailles et 

déchets de récoltes ou « écobuage » est interdit, 

sauf  autorisation  municipale,  en  fonction  de 

caractéristiques  locales,  techniques  et 

météorologiques  (voir  les  arrêtés  préfectoraux 

du  3  septembre  1984  destiné  à  prévenir  les 

incendies,  du  21  juin  et  du  8  novembre  2002 

réglementant les feux dits de plein air).

• Pensez  à  débroussailler autour  de  vos 

habitations  et  de  toutes  vos  constructions. 

Prenez toutes précautions quant à cette usage.

• Ne  jetez  jamais  vos  mégots,  allumettes  ou 

briquets par la fenêtre de votre véhicule.

• N'endommagez  pas  les  points  d'eau  qui 

pourraient aider les sapeurs-pompiers (rivières, 

lacs...).  Vérifiez  leur  état  et rendez-les 

accessibles.

• Si vous êtes témoin d'un début d'incendie 

prévenez   IMMEDIATEMENT  le

Plus  l'alerte  est  précoce,  plus  l'extinction 

du feu sera rapide. Essayez de localiser le 

feu  avec  précision.  A  la  demande  des 

sapeurs- pompiers, un lieu de rendez-vous 

peut être défini afin que vous puissiez les 

guider au point de départ du feu.

• En cas  de  feux  de  végétation,  si  vous  ne 

pouvez  pas  maîtriser  immédiatement  le 

départ  de  feu,  il  est  préférable  de  vous 

éloigner en ne restant pas dans la fumée.

• Si vous vous retrouvez encerclé(e) par un 

feu,  abritez-vous  dans  votre  maison  ou 

dans  votre  voiture  et  bouchez  toutes  les 

issues  par  lesquelles  la  fumée  pourrait 

pénétrer. Vos chances de survie seront plus 

élevées  qu'en  essayant  de  traverser  les 

flammes.

L'extinction d'un feu requiert 

technicité et compétences 

particulières :
n'intervenez que dans  le  cas d'un départ 

de feu très faible. Ne prenez pas de risques 

inconsidérés.


